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Voilure - Revêtement attenant à la fixation arrière de pylône moteur (ATA 57)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A300-600ST tous modèles certifiés, tous numéros de série.

RAISON :

Afin de prévenir le développement de criques sur le revêtement de voilure attenant à la fixation arrière de
pylône moteur (longeron central entre les nervures 7 et 8) qui pourrait conduire à des réparations
importantes, les mesures suivantes sont rendues impératives.

ACTION :

1. Effectuer une première inspection du revêtement inférieur de voilure suivant les instructions du
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-57-6028 R2 avant accumulation de 24000 vols.

2. Répéter celle-ci à des intervalles ne dépassant pas 9000 vols.

REF. : Consigne de Navigabilité A300-600 n° 94-069-158(B)
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-57-6028 Révision 2
(ou toute révision ultérieure approuvée)
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